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Ne s'applique pas

Projet -

Objet Adopter la résolution PP24-14002 à l'effet d'autoriser l'aménagement d'un 
restaurant au 522, rue Jarry Ouest en vertu du Règlement sur les P.P.C.M.O.I. de 
l'arrondissement (RCA04-14003).

d'adopter la résolution PP24-14002 à l'effet d'autoriser l'aménagement d'un restaurant au 522, rue Jarry 
Ouest, en vertu du Règlement sur les P.P.C.M.O.I. de l'arrondissement (RCA04-14003), ce, malgré 
l'article 230 à la condition suivante:
- de rendre la toilette accessible universellement étant donné la présence d'une rampe à l'extérieur qui 
permettra l'accès aux personnes à mobilité réduite;
- que la présente autorisation soit nulle et sans effet si les travaux ne sont pas débutés dans les 24 mois 
suivant son entrée en vigueur.

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente autorisation s'applique.

- - Signé par Jocelyn JOBIDON/MONTREAL le 2024-01-24 15:49:09, en fonction de /MONTREAL.
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